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Difficultés dans la mise en oeuvre de la filière REP bâtiment selon la loi AGEC
Question écrite n° 7318

Texte de la question

Mme Sophie Ricourt Vaginay interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur les difficultés persistantes dans la mise en œuvre opérationnelle de la filière à
responsabilité élargie du producteur (REP) pour les produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment
(PMCB), prévue par la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) du 10 février 2020. Cette filière,
destinée à lutter contre les dépôts sauvages, désengorger les déchèteries publiques, garantir la gratuité du
service de reprise des déchets du bâtiment pour les professionnels et favoriser le recyclage, demeure
insuffisamment déployée, suscitant une vive préoccupation des élus locaux et des acteurs de terrain. Dans les
Alpes-de-Haute-Provence, comme dans de nombreux territoires ruraux ou de montagne, les points de collecte
restent limités, certaines plateformes de distribution ne respectent pas leur obligation de reprise gratuite et les
éco-organismes agréés n'assurent plus un financement suffisant du service, entraînant une facturation
persistante dans plusieurs points de reprise. En conséquence, les communes subissent une recrudescence des
dépôts sauvages ainsi qu'une pression accrue sur les déchèteries publiques, en contradiction avec la substance
même de la loi. Les élus, notamment les maires et présidents d'intercommunalité, déplorent que la filière repose
encore largement sur les structures publiques, alors même qu'elle est censée relever de la responsabilité des
producteurs. L'Association des maires de France (AMF) et l'Association des petites villes de France (APVF) ont
appelé à un rééquilibrage des responsabilités et à une juste compensation financière pour les collectivités. Elles
rejettent par ailleurs le moratoire proposé par le Gouvernement, qui risquerait de compromettre la mise en
œuvre effective de la filière. Elle lui demande donc les mesures concrètes que le Gouvernement entend adopter
pour garantir un maillage territorial effectif, assurer la gratuité effective du service de reprise, notamment par un
renforcement des financements des éco-organismes et réaffirmer le principe du pollueur-payeur, afin que les
collectivités ne soient plus les variables d'ajustement de la filière REP bâtiment, conformément à la loi AGEC.
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